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Réhabilitation
Résidence Clément 
Bayard

Séminaire de clôture locale 
du projet européen City-zen
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LA RESIDENCE CLEMENT BAYARD

 L’OPERATION :

• 52 logements ;

• Construits en 1988 ;

• Bâtiment situé en bordure du quartier Berriat ;

• Etiquette énergétique avant travaux : D, avec une 

consommation de 221 kWhEP/m2.an.

Photo avant travaux
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LA REHABILITATION

 OBJECTIFS : 

• Réduction des consommations du bâtiment et atteinte du BBC 

Rénovation ; 

• Implication des locataires dans le projet de réhabilitation, 

appropriation des travaux. 

 ACTEURS : 

• APRIM (AMO)

• BETREC IG (BE Structure, fluides, OPC)

• ATELIER 3A et ARCHI-X-ID (Architectes)

• ORFEA ACOUSTIQUE (BE Acoustique)

• ALPES CONTROLES (Bureau de contrôle)

• SOCOTEC (coordonnateur SPS)
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LA REHABILITATION

 PRIX DE REVIENT : 1 800 000 €

 FINANCEMENT : 

Prêts / Fonds Propres / Subventions Cityzen, Conseil 

Départemental de l’Isère, Grenoble Alpes 

Métropole , Ville de Grenoble

 CALENDRIER :

• Début des travaux : 

Automne 2017

• Fin des travaux : 

Septembre 2019

Photo après travaux
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PROGRAMME DE TRAVAUX – L’ENVELOPPE

 ISOLATION PAR L’EXTERIEUR :

• 14 cm de laine de roche, finition par enduit (ITI existant de 9 cm)

 ISOLATION DES PLANCHERS HAUTS :

• Combles : 40 cm de laine projetée

• Toitures terrasses : 12 cm de mousse de polyuréthane

 ISOLATION DES PLANCHERS BAS :

• 16 cm de fibre minérale projetée ;

 REMPLACEMENT DES MENUISERIES :

• Vitrages peu émissif argon 4/16/4 ;

• Volets roulants PVC intégrés,
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PROGRAMME DE TRAVAUX – LES EQUIPEMENTS

 CHAUFFAGE :

sous-station de chauffage urbain conservée (installation de 

pompes de circulation, régulateur, robinets thermostatiques sur 

les radiateurs, thermostat dans chaque logement)

 ECS :

Suppression des chauffe-eaux électriques et création d’un réseau 

de production collective sur chauffage urbain en utilisant la sous-

station existante

 VMC : Rénovation - VMC hygro-réglable de type B

 ECLAIRAGE : Mise en place de hublots LED et détecteurs de 

présence dans les parties communes
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PROGRAMME DE TRAVAUX – LES EQUIPEMENTS

 MISE EN SECURITE ELECTRIQUE DES LOGEMENTS

 RENOVATION DES PARTIES COMMUNES

 RENOVATION DES BALCONS

 RENOVATION DES ASCENSEURS 

 TRAVAUX A LA CARTE DANS LES LOGEMENTS 
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MONITORING TECHNIQUE

 EQUIPEMENT :
• Compteur de calories sur le départ d’ECS en chaufferie 

• Compteur du réseau de chaleur urbain

 RELEVES mensuelles réalisées par l’exploitant 

 MONITORING DES PERFORMANCES DU BATIMENT :
• Réalisé par l’ALEC sur les deux années suivants la 

réception, soit jusqu’à l’été 2021 ;

• Analyse complémentaires de notre AMO Chauffage 
sur les prochaines années. 
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IMPLICATION DES LOCATAIRES

 EN AMONT DES TRAVAUX :
• Réalisation de pieds d’immeuble ;

• Atelier participatif de concertation 

mené par l’ALEC
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IMPLICATION DES LOCATAIRES

 TRAVAUX A LA CARTE
• Enveloppe de travaux de 1500 € (15 points), laissés aux 

choix des locataires ;

• Remplacement de sanitaires (exemple : meuble évier = 
5 points)

• Remplacement de faïences 

• Remplacement des revêtements de sol (exemple : sol 
cuisine : 5 points)

• Réfection de plafond, remplacement portes de 
placard.
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IMPLICATION DES LOCATAIRES

 LIVRET DE FIN DE REHABILITATON
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IMPLICATION DES LOCATAIRES

 LIVRET DE FIN DE REHABILITATON
• Rappel / Explication des travaux réalisés ;

• Conseils apportés sur des thématiques d’économies 

d’énergie.
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BILAN DE LA REHABILITATION

 MONITORING TECHNIQUE
• Atteinte selon l’étude thermique de l’étiquette A, et d’une 

consommation de 49 kWhEP/m2.an

• Analyse des consommations réelles en cours (compteur 

calories ECS défectueux les premiers mois de l’analyse…)

• Intégration des données consolidées dans l’Observatoire 

ABSISE

 LOCATAIRES 
• Appropriation des nouveaux équipements (Thermostat 

d’ambiance, ECS collective…)

• Amélioration du confort thermique
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BILAN DE LA REHABILITATION

 CITYZEN

• Levier financier supplémentaire permettant la réalisation 

d’un programme de travaux complet ;

• Implication des locataires dans le projet de réhabilitation 

appliquée à d’autres réhabilitations (avec atelier de 

concertation, MOUS…)


